
Annexe 2 - de l’arrêté N° 2025.003 de la commune de Poisson 

 

COMMUNE DE POISSON 

33 route des Ecoles 

71600 POISSON 

 

ETAT DES LIEUX PREALABLE A UN CHANTIER D’EXPLOITATION 

 

Commune de POISSON représentée par  

…………………………………………………………….. 

   

Suite à la demande du …………………………….  De l’entreprise …………………………….. 

Représentée par ……………………………………………………………………………………... 

 

Pour les travaux situés ……………………………………………………………………………... 

Prévus à partir du …………………………… et dont la date limite d’exécution est …………. 

 

PHOTO NATURE DES 
LIEUX 1 

ETAT OBSERVATIONS 
COMPLEMENTAIRES  Bon Moyen Mauvais 

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

1 Chemin rural, voie communale, zone de dépôt utilisé, etc 

 

Fait à ……………………………….., Le ……………………………………..  

Pour l’entreprise,      Pour la commune, 

 


